
 
 

 

ATELIER 4 et 5 MAI 2024 au Presbytère de Cormeilles 
24 bis rue de l’Abbaye 

Animé par LORENZA GARCIA 
 

" DIALOGUE AVEC LA VIE" 
L'art du Vivant 

 
 

Selon les mythes de la Création, l’histoire des Diné, le « Peuple » en langue Navajo 
est d’initier et enseigner aux nouvelles générations le chemin de la Beauté ; 
comment prendre un nouveau départ harmonieux et s’unir avec le principe Hozho. 
Leurs chants et leurs peintures de sable de cérémonies aident à maintenir l’histoire 
de la Terre mythique Diné et de ses habitants. Un monde dans lequel, la nature, les 
êtres humains, mais aussi les divinités détentrices de nombreuses connaissances et 
les esprits, vivent ensemble les uns à côté des autres. 
Pour eux, le problème actuel est qu’à chaque fois que l’on dérange la Terre Mère, il 
y a des conséquences. Les Diné disent que se sont certainement les Dieux qui sont 
en colère en raison de ce que font les hommes sur la Terre. 
Par conséquent, honorer la Terre, de quelque manière que ce soit, est actuellement 
essentiel. 
Inspirés par les traditions des Peuples Racines, Diné & Navajo, Native American, par 
le regard qu’ils portent sur la VIE, qui est SACRÉE, les ateliers HOZHO&VIE ouvre le 
dialogue du renouveau. 
Dialoguer avec la Vie à travers l’art du chant et des peintures de sables artistiques 
contemporaines, permet de restaurer, avec Hozho, en dedans, en dehors, les liens 
du monde chaotique et harmonieux. 
Pour cela, les ateliers HOZHO&VIE, visent à développer chez les hommes, les 
femmes, les enfants, le réflexe de recourir à l’art, à la nature, la vie, pour leur bien-
être mental et physique. 
Ouverts à toutes et tous, les ateliers HOZHO&VIE sont conçus comme un chemin 
d’apprentissage unique à tout à chacun. Ces rencontres inspirantes et interactives 
de 2 jours avec Lorenza Garcia, intervenante experte, permettent de maintenir un 
processus de transformation en soi dont l’intention est de restaurer autour de soi, 
l’émerveillement, la joie et le dialogue harmonieux avec la vie. 

 
 
 
 
 
 
 



"DIALOGUE AVEC LA VIE" 
L’art du Vivant 

 
Intention : Découvrir, apprendre, connaître les outils ancestraux des Natives 
American dont les Diné, Indiens Navajo « Hozho », la Beauté en langue navajo, 
permettant d’explorer les possibilités de 
transformation de reconnexion avec la créativité, la nature. 
 
Chemin des possibles : S’ouvrir à un nouveau regard sur l’Art du Vivant ; croiser 
notre regard et s’immerger dans la culture des peuples premiers pour s’ouvrir à de 
nouvelles perspectives. 
 
Enseignements : 
- Apprentissage de la fonction du chant et du rythme à travers notre battement du 
cœur et celui de la Mère Terre (tambour). 
- Apprentissage de la roue « Hozho », socle de la culture Navajo, et mise en 
pratique pour soi. 
- Apprentissage de la fonction essentielle du positionnement du corps face aux 
quatre directions (Nord, Sud, Est, Ouest). 
- Apprentissage de la force des intentions face aux quatre montagnes sacrées des 
Etats Diné (Nouveau-Mexique, Arizona, Utah). 
- Apprentissage de la fonction de la Peinture de t des symboles (formes et couleurs) 
à travers la réalisation d’une œuvre collective, unique et éphémère. 
• Toutes ces techniques nous donnent un premier accès à la sagesse HOZHO 
 
TARIF : 300 EUROS LE WEEK-END Stage HOZHO&VIE 2024 
(une partie du coût de l’atelier est destiné aux activités de Hozho farming) 
INSCRIPTION & INFORMATION : christine@comturquoise.fr 06 75 02 67 45 
Confirmez dès maintenant votre inscription en renvoyant le bulletin complété. 
 
Il nous sera possible de partager sur place nos repas.  
A Cormeilles, vous pouvez aussi trouver des restaurant à proximité à pied du 
presbytère. 
 
Il est nécessaire d’apporter un tapis de yoga (ou une couverture) et un coussin, car 
nous serons souvent assis par terre. Il y a des chaises, bien sûr pour ceux qui ne le 
peuvent pas. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Je m’inscris à l’atelier 
« Dialogue avec la Vie, L’art du Vivant » un rendez-vous contemporain » 
Lieu : Presbytère, 24 bis rue de l’Abbaye – 27260 CORMEILLES 
Horaires : 9h30 /13h – 14h/17h30 
 

Nom - Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse : 
 
Téléphone portable : 
Courriel : 
 
Je souhaite Je ne souhaite pas 
Recevoir une newsletter mensuelle et figurer sur le fichier de Navajo France® (nous 
respectons scrupuleusement votre vie privée, vos données personnelles ne sont jamais 
divulguées). 
Comment avez-vous connu Navajo France ? 
Moteur de recherche/ Site internet/ Facebook/ Youtube /Instagram/ Twitter /Recommandation 
Règlement du stage  
□ Règlement en une fois : je règle la totalité, soit un montant de 300 € (par chèque ou 
virement). 
□ Règlement en deux fois : je règle aujourd’hui un acompte de 100 € et le solde par chèque 
séparé aujourd’hui et encaissé le jour du stage, soit un montant de 200 €. 
• Par chèque à établir à l’ordre de : Association NORDSUD 
ATTENTION : Vos chèques doivent tous être envoyés avec votre dossier d’inscription et datés du 
jour de leur émission. Bien sûr, nous nous engageons à les présenter aux dates convenues. 
• Paiement par virement bancaire Européen SEPA : 
Sur le compte IBAN l’association NORDSUD 
Titulaire : ASSO NORDSUD 116 ROUTE DE LA MAIRIE 27560 LE MESNIL SAINT JEAN 
Banque : 16807 
IBAN : FR76 1680 7001 1237 5059 3021 663 Code BIC : CCBPFRPPGRE 
 
Votre bulletin d’inscription complété et signé ainsi que votre règlement sont à adresser : 
par courriel : mallen.christine@gmail.com ou par courrier : 
ASSOCIATION NORDSUD 116, route de la mairie 27560 LE MESNIL SAINT JEAN 
 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Toute personne s’inscrivant à ce programme déclare avoir pris connaissance de ces 
conditions et les accepter. 
 
 
INSCRIPTION 
Les arrhes constituant un engagement mutuel ne sont pas remboursables. En cas de cause 
majeur imprévisible (maladie invalidante, accident), elles pourront être remboursées, 
uniquement sur présentation d’un certificat médical empêchant la participation du 
programme à distance. 



L’organisateur se réserve le droit de ne pas prendre en compte une inscription, sans avoir à se 
justifier, en procédant alors au remboursement des sommes éventuellement versées. 
 
ENGAGEMENT DU PARTICIPANT 
En s’inscrivant, chaque participant reconnaît prendre la responsabilité de sa participation à 
l’activité et s’engage à informer de ses antécédents psychiatriques, de ses difficultés physiques, 
psychiques ou traitement médical significatifs en cours. L’organisateur rappelle que ce 
programme n'est pas une psychothérapie mais un travail sur soi. Il n’entre donc pas dans le 
champ d’un accompagnement en psychopathologie. 
Le participant s’engage de même à respecter les modalités normales de fonctionnement d’un 
groupe (horaires, comportement respectueux, stricte confidentialité des informations échangées, 
sobriété, etc.) 
Afin de préserver la sensibilité de tous, chacun s’engage : 
• à respecter scrupuleusement la confidentialité de chaque personne du groupe. 
• à ne pas diffuser dans le groupe des publicités d’autres activités ou toute information gratuite 
ou payante. 
• à ne pas collecter les adresses ou coordonnées des autres participants sans leur 
Autorisation 
ANNULATION 
• En cas de désistement de la part du participant, les arrhes resteront acquises à l’organisateur. 
• En cas de désistement jusqu’à 1 mois avant le début du stage, l’organisateur s'engage à 
restituer la somme de 200 €. 
• En cas de désistement moins d’un mois avant le début du stage, la totalité de la somme restera 
acquise à l’organisateur. 
• L’organisateur se réserve le droit de mettre fin à la participation de toute personne dont le 
comportement interfèrerait négativement au sein du groupe ; auquel cas, les sommes versées 
resteraient acquises. 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler un programme faute d’inscriptions suffisantes, 
indisponibilités des enseignants, ou toute autre raison qu’il n’est pas tenu de justifier. Tous les 
inscrits seront alors prévenus et remboursés de leurs versements, y compris les arrhes. 

 
Nom :  
Prénom : 
Fait à :  
Le : 
 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » valant acceptation des 
conditions générales de l’organisateur. 


